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Révision

Corrigendum

A la page 2, remplacer le paragraphe 1 par le texte suivant:

"1. Sous réserve des conditions et modalités énoncées ci-après, il sera dérogé aux dispositions du
paragraphe premier de l'article premier du GATT de 1994 jusqu'au 31 décembre 2005, dans la mesure
nécessaire pour permettre au gouvernement des Etats-Unis d'accorder la franchise de droits à des produits
déterminés en provenance des pays du Bassin des Caraïbes, comme l'autorisent les dispositions de
la CBERA telle qu'elle a été modifiée, jusqu'à la date de la présente décision, sans être tenu d'accorder
le même traitement aux produits similaires importés en provenance d'autres Membres."

*Français seulement.




